
202 4  DLH  100  :   Conve n t i o n  paris i e n n e  bilat éra l e  de  gest i o n  en  flux  des
loge m e n t s  locat i f s  socia ux  (du  cont in g e n t  du  réservata ir e  Ville  de  Paris )
pour  la  périod e  202 4 - 202 6  

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  code  de  la  const ruc t ion  et  de  l’habita tion,  et  notamm e n t  ses  articles  L.
441  et  R 441- 5  ;

Vu  la  loi  n°90- 449  du  31  mai  1990  modifiée  visant  à  la  mise  en  œuvre  du  droit  au
logemen t ,  notam m e n t  ses  articles  4  et  5  ;

Vu  la  loi  n°  98- 657  du  29  juillet  1998  d'orient a t ion  relative  à  la  lutte  contre  les
exclusions  ;

Vu  la  loi  n°2004- 809  du  13  août  2004  relative  aux  liber tés  et  respons a bili tés
locales  ;

Vu  la  loi  n°  2007- 290  du  5  mars  2007  insti tuan t  le  droit  au  logement  opposable  ; 

Vu  la  loi  n°  2009- 323  du  25  mars  2009  de  mobilisation  pour  le  logemen t  et  la  lutte
contre  l'exclusion  ; 

Vu  la  loi  n°  2017- 86  du  27  janvier  2017  relative  à  l’égalité  et  à  la  citoyenne t é     ;

Vu  la  loi  dite  loi  n°  2018- 1021  du  23  novembr e  2018  portan t  évolution  du
logemen t ,  de  l'aména g e m e n t  et  du  numérique ,  dite  loi  ELAN  ;

Vu  la  loi  n°  2022- 217  du  21  février  2022  relative  à  la  différencia t ion,  la
décent r a lisa t ion,  la  déconcen t r a t ion  et  portan t  diverses  mesure s  de  simplification
de  l’action  publique  locale  (3DS)  ; 

Vu  le  décre t  N°  2020- 145  du  20  février  2020  relatif  à  la  gestion  en  flux  des
réserva t ions  de  logemen t s  locatifs  sociaux  ;

Vu  les  orienta t ions  stra tégiques  délibérées  par  le  Conseil  de  Paris  des  8,9,10,11
juillet  2019  adoptées  par  la  Conférenc e  du  logement  du  12  juillet  2019  ;

Vu  la  Convention  parisienne  d’attr ibution  en  vigueur  depuis  le  1 er  juillet  2021  ; 

Vu  le  plan  dépar t e m e n t a l  d'action  pour  le  logemen t  et  l'hébe rg e m e n t  des
personnes  défavorisées  du  18  novembre  2022  ; 

Vu  le  socle  de  principes  communs  pour  la  mise  en  œuvre  de  la  gestion  en  flux  des
droits  de  rése rva tion  des  logemen t s  sociaux  sur  le  terri toire  parisien,  approuvé
par  la  Conférenc e  Parisienne  du  Logemen t  du  3  avril  2024  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033934948


Vu l’avis  du  Conseil  du  5 ème   arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  6 ème  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  Conseil  du  7 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  8 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  9 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  10 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  11 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  12 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  13 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  14 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  15 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  16 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  17 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  18 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  19 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  
Vu l’avis  du  Conseil  du  20 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  XXX 2024  par  lequel  Mme  la  Maire  de
Paris  propose  de  signer ,  une  convention  parisienne  bilaté ra le  de  gestion  en  flux
des  logement s  locatifs  sociaux  pour  la  période  2024  -  2026  avec  chacun  des
bailleurs  sociaux  pour  lesquels  la  Ville  de  Paris  détient  des  droits  de  rése rva t ion  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Jacques  Baudrie r ,  au  nom  de  la  5 ème

commission  ; 

Délibère  :

Article  1  :  La  convention  parisienne  cadre ,  bilatér ale ,  de  gestion  en  flux  des
logemen t s  locatifs  sociaux,  pour  la  période  2024  – 2026,  est  approuvée.  

Article  2  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  chacun  des
bailleurs  sociaux  pour  lesquels  la  Ville  de  Paris  détient  des  droits  de  rése rva tion,
une  convention  parisienne  bilatér ale  de  gestion  en  flux  des  logemen t s  locatifs
sociaux,  pour  la  période  2024  -  2026.  Cette  convention,  conforme  au  projet  en
annexe  1  à  la  présen t e  délibéra t ion,  sera  proposée  à  la  signatu r e  des  bailleurs
sociaux  dont  la  liste  figure  en  annexe  2  de  la  présen t e  délibér a t ion.  

ANNEXE  1

Projet  de  convention  parisienne  bilaté rale  de  gestion  en  flux
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ANNEXE  2

Liste  des  bailleurs  sociaux  auxquels  la  Ville  de  Paris  proposer a ,  notam m e n t ,  de
signer  le  projet  de  convention  mentionné  en  annexe  1  à  la  présen t e  délibér a t ion  
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Liste  des  bailleurs  sociaux  auxquels  la  Ville  de  Paris  proposer a ,  notam m e n t ,  de
signer  le  projet  de  convention  mentionné  en  annexe  1  à  la  présen t e  délibér a t ion  
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